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CULTURE Imprimer la fenetre
Fermer la fenetre

Cinéma et audiovisuel 
AIDE A LA PRODUCTION DES 1ERS ET 2EMES LONGS METRAGES 

Fiche 0 

Objectif 
Soutenir la production des 1ers et 2èmes longs métrages. 

Bénéficiaires 
Toute société de production, quelle que soit sa domiciliation en France. 

Modalités 
Subvention limitée à 122 000 � par projet après étude et sélection éventuelle par un comité d’experts réuni par l’APCVL. 

Conditions d'attribution 
Faire l’objet d’une promesse d’Avance sur Recettes du Centre National de la Cinématographie et/ou de la coproduction ou du pré-achat 
par une chaîne nationale française ou européenne. 
Les projets doivent être réalisés sur pellicule 16 ou 35 mm. 

Contacts 
Conseil régional du Centre 
9, rue Saint-Pierre LentinDirection de la Culture 
45041 Orléans Cedex 1 
Téléphone : 02 38 70 27 38 - Télécopie : 02 38 70 33 69 
E-mail : culture@regioncentre.fr - www.regioncentre.fr 
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CULTURE Imprimer la fenetre
Fermer la fenetre

Cinéma et audiovisuel 
AIDE SELECTIVE AU DOCUMENTAIRE DE CREATION 

Fiche 0 

Objectif 
Soutenir la production, aider à l’écriture et aider au développement. 

Bénéficiaires 
Tout auteur établi en région Centre, quels que soient le sujet et le lieu géographique de tournage ou  
extraterritorial, mais dont le sujet présente un intérêt régional. 

Modalités 
Subvention limitée à :  
•  3 050 � pour l’aide à l’écriture. 
•  4 600 � pour l’aide au développement. 
•  22 900 � pour le soutien à la production. 
Un même projet, selon son état d’avancement, peut faire l’objet successivement de ces différents soutiens. 

Conditions d'attribution 
Le tournage ne pourra avoir démarré avant la date du dépôt du projet. 

Contacts 
Conseil régional du Centre 
9, rue Saint-Pierre LentinDirection de la Culture 
45041 Orléans Cedex 1 
Téléphone : 02 38 70 27 38 - Télécopie : 02 38 70 33 69 
E-mail : culture@regioncentre.fr - www.regioncentre.fr 
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CULTURE Imprimer la fenetre
Fermer la fenetre

Cinéma et audiovisuel 
AIDE AU COURT METRAGE 

Fiche 0 

Objectif 
Aider à la production du court métrage. 

Bénéficiaires 
Tout auteur-réalisateur quelle que soit sa domiciliation en France. 

Modalités 
Subvention limitée à 27 500 �. 

Conditions d'attribution 

•  Les projets de court métrage de fiction doivent justifier d’un pré-minutage inférieur à 40 minutes. 
•  Les projets doivent être réalisés sur pellicule de 16 ou 35 mm. 

Contacts 
Conseil régional du Centre 
9, rue Saint-Pierre LentinDirection de la Culture 
45041 Orléans Cedex 1 
Téléphone : 02 38 70 27 38 - Télécopie : 02 38 70 33 69 
E-mail : culture@regioncentre.fr - www.regioncentre.fr 
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CULTURE Imprimer la fenetre
Fermer la fenetre

Cinéma et audiovisuel 
AIDE AU MOYEN METRAGE 

Fiche 0 

Objectif 
Aider à la production du moyen métrage. 

Bénéficiaires 
Tout auteur-réalisateur quelle que soit sa domiciliation en France. 

Modalités 
Subvention limitée à 45 800 �. 

Conditions d'attribution 

•  Les projets de moyen métrage de fiction doivent justifier d’une durée comprise entre 40 et 59 minutes. 
•  Les projets doivent être réalisés sur pellicule de 16 ou 35 mm. 

Contacts 
Conseil régional du Centre 
9, rue Saint-Pierre Lentin 
45041 Orléans Cedex 1 
Direction de la Culture 
Téléphone : 02 38 70 27 38 - Télécopie : 02 38 70 33 69 
E-mail : culture@regioncentre.fr - www.regioncentre.fr 
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CULTURE Imprimer la fenetre
Fermer la fenetre

Cinéma et audiovisuel 
AIDE A L’ECRITURE DES 1ERS ET 2EMES LONGS METRAGES 

Fiche 0 

Objectif 
Soutenir le traitement, la première version et la réécriture des 1ers et 2èmes longs métrages. 

Bénéficiaires 
Tout réalisateur ou scénariste quelle que soit sa domiciliation en France, ayant un projet de premier ou  
deuxième long métrage. 

Modalités 
Subvention limitée à : 
•  3 050 � pour le soutien au traitement. 
•  4 600 � pour le soutien à la première version. 
•  7 650 � pour le soutien à la réécriture. 

Conditions d'attribution 

•  Les réalisateurs déposant un projet de deuxième long métrage devront justifier de la sortie en salle de leur premier film. 
•  Les projets doivent être réalisés sur pellicule de 16 ou 35 mm. 

Contacts 
Conseil régional du Centre 
9, rue Saint-Pierre LentinDirection de la Culture 
45041 Orléans Cedex 1 
Téléphone : 02 38 70 27 38 - Télécopie : 02 38 70 33 69 
E-mail : culture@regioncentre.fr - www.regioncentre.fr 
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CULTURE Imprimer la fenetre
Fermer la fenetre

Cinéma et audiovisuel 
SOUTIEN A LA PRODUCTION REGIONALE TELEDIFFUSEE 

Fiche 0 

Objectif 
Soutenir la production régionale télédiffusée. 

Bénéficiaires 
Producteurs implantés en région Centre. 

Modalités 
Subvention limitée à :  
•  4 600 � pour 13 minutes. 
•  6 100 � pour 26 minutes. 
•  9 150 � pour 52 minutes. 
Subvention plafonnée à 80 % de l’apport du diffuseur en numéraire. 

Conditions d'attribution 

•  Projet appartenant aux documentaires, magazines présentant un intérêt culturel, émissions télévisuelles réalisées à partir de 
spectacles vivants, vidéomusique. 
•  Justification d’une lettre d’engagement chiffrée d’une chaîne nationale ou locale, hertzienne, câblée ou numérique, garantissant la 
coproduction ou le pré-achat du projet. 
•  Au moins 50 % de l’équipe technique doit être constituée de techniciens régionaux. 

Contacts 
Conseil régional du Centre 
9, rue Saint-Pierre LentinDirection de la Culture 
45041 Orléans Cedex 1 
Téléphone : 02 38 70 27 38 - Télécopie : 02 38 70 33 69 
E-mail : culture@regioncentre.fr - www.regioncentre.fr 
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